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ARRÊTÉ N° 
autorisant le bureau d’études Hydro Concept à capturer des poissons

à des fins scientifiques

Le Préfet,

Vu  le code de l’environnement, notamment ses articles L.436-9 et R.432-5 à R.432-10 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de préfet de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 fixant la liste des espèces de poissons, de crustacés et
de grenouilles représentées dans les eaux visées à l'article 413 du code rural ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 2013 modifié fixant en application de l’article R.432-6 du code de
l’environnement la forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L.432-
10 et à l’article L.436-9 du code de l’environnement,
 
Vu l’arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la propagation
des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  février  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale à Monsieur Patrick SEAC’H, directeur départemental  des territoires de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 février 2022 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

Vu la demande en date du 7 avril 2022 présentée par le bureau d’études HYDRO CONCEPT en vue
d'être autorisé à capturer des poissons à des fins  scientifiques dans le cadre du programme de
surveillance  des  cours  d’eau  et  d’échantillonnage  de  l’ichtyofaune  de  l’Office  français  de  la
biodiversité ;

Vu l’avis de l’Association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne
du 27 avril 2022 ;

Vu l’avis de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique en date du 28 avril 2022 ;

Vu l'avis du service départemental de l’Office français de la biodiversité en date du 28 avril 2022 ;

Considérant que les demandes sont à visées scientifiques,

Direction départementale des territoires
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Considérant  que les personnes en charge de l’exécution matérielle sont titulaires des habilitations
relative à la pêche à l’électricité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er – Le bureau d’études HYDRO CONCEPT, 14 rue de l’Innovation - ZA Sud Est - 85150 Les
Achards, est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques, conformément aux dispositions
figurant ci-après.

Article 2 - Les opérations sont réalisées dans le cadre du programme de surveillance des cours d’eau
et d’échantillonnage de l’ichtyofaune de l’Office français de la biodiversité.

Ces opérations se dérouleront sur 4 stations réparties sur les cours d’eau suivants :

Code
station

Localisation
globale du site

Xaval L93 Yaval L93 Localisation précise du site

04052520 La  Bonne  Heure  à
Bauzy

597667 6713710 Arbre marqué en rive droite

04108050 Le  Boulon  à
Mazangé

548704 6749080 Marquage limite aval

04068200 Le Cher à Gièvres 598960 6685124 Limite aval en amont du bras de 
décharge du moulin

04053400 La  Cisse  à  Saint
Bohaire

570236 6728649 En val du moulin d’Arrivée

04052750 Le  Cosson  à  La
Ferté Saint Cyr

592203 6726427 Limite amont en aval de la fosse en
aval du pont

04108000 Le Loir à Naveil 552242 6745956 En amont du pont

04052265 La  Tharonne  à
Neung sur Beuvron

611833 6719069 En amont de la passerelle

Article 3 -  Les responsables des opérations sont Messieurs Bertrand YOU (hydrobiologiste), Colin
GIRARD (technicien), Tristan GUERIN (technicien) et Alexis SOMMIER. Les personnes désignées pour
intervenir dans la réalisation des pêches électriques sont :

Cédric LABORIEUX Guillaume BOUNAUD
Fabien MOUNIER Yvonnick FAVREAU
Grégory DUPEUX Yann NAIN
Sébastien CHOUINARD Thomas POLLI N
Lucas BESNIER Angélique HERAUD
Nadine CARPENTIER Florian MEZERGUE
Maurane DROUET Pierre LAILLE
Agathe RIPOTEAU Anthonin CESBRON
Mattéo JASNY

Les responsables des opérations feront respecter l’ensemble des mesures applicables nécessaires
pour faire face à l'épidémie de Covid-19.

Article 4 - Les opérations sont autorisées depuis la date de signature de la présente autorisation
jusqu'au 31 décembre 2022 pour les eaux de 2  catégorie, à l’exception de celles réalisées dans lesᵉ
cours d’eau de 1  catégorie qui seront réalisées avant le 31 octobre 2022 afin d’éviter de perturber laʳᵉ
reproduction des salmonidés.
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Article 5 -  Deux semaines au moins avant chaque opération,  les services suivants seront informés
par courriel des dates et heures de pêche :

- la Direction Départementale des Territoires
 unf.seb.ddt41@loir-et-cher.gouv.fr

- le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité
 sd41@ofb.gouv.fr

- la Fédération  pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Loir-et-Cher
 fed.peche41@wanadoo.fr
La fédération de pêche transmettra à l’AAPPMA/aux AAPPMA concernée(s), le cas échéant.

 - l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en eau douce du Bassin Loire-Bretagne
 m.bodin@pechepro-loirebretagne.fr

Article 6 - Les opérations de capture électrique sont autorisées uniquement de jour et sont mises en
œuvre comme suit :

N° station Profondeur Largeur Type Prospection Nbre
anodes

Nbre
épuisettes

Matériel Modèle

04052520 0,20 120,00 Complet Pied 1 2 Dream
Electron

Héron

04108050 0,40 5,70 Complet Pied 2 3 Dream
Electron

Héron

04068200 1,20 66,00 Partiel Bateau 1 1 Dream
Electron

Héron

04053400 0,70 9,50 Complet Pied 2 3 Dream
Electron

Héron

04052750 0,40 12,00 Partiel Pied 1 2 Dream
Electron

Héron

04108000 0,85 26,00 Partiel Bateau 1 1 Dream
Electron

Héron

04052265 0,15 80,00 Complet Pied 1 2 Dream
Electron

Héron

En  cas  de  forte  chaleur  ou  lorsque  le  taux  d’oxygène  dissous  dans  l’eau  est  trop  bas,  toute
manipulation de poisson devra être évitée.

Article 7 – Après identification et biométrie, les poissons capturés seront remis à l’eau sur place, à
l’exception des espèces risquant de créer des déséquilibres biologiques (poisson-chat, perche-soleil,
écrevisses américaines et toute autre espèce non listée dans l’arrêté ministériel du 17 décembre
1985 ou figurant dans l’arrêté ministériel du 14 février 2018) qui seront détruites sur place.

Article 8 - Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a
obtenu l'accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche. Une demande d’autorisation de pêche sera
également réalisée auprès des AAPPMA gestionnaires des cours d’eau sur les secteurs étudiés.

Article 9 - A l’issue des pêches et au plus tard le 1er mars 2023, un compte rendu des opérations sera
adressé aux services listés à l’article 5.

Article 10 - Afin  de limiter le  transport  de pathogènes,  le matériel  de capture,  tout comme les
équipements individuels devront être désinfectés avant le début des pêches.

Article  11 -  Un des  responsables  des  opérations  présent  sur  le  chantier  doit  être  porteur  de la
présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents chargés de la police de la pêche en eau douce.
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Article  12 - La  présente autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui
sont liées.

Article  13 – Le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de Loir-et-Cher, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité,
le président de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique ainsi que l’Association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin
Loire-Bretagne sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 Blois
cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la Transition Écologique 92055 Paris-La-Défense.
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans
cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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BLOIS, le 6 mai 2022

La cheffe de l’unité Nature-Forêt,

Célia DORE
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Direction départementale des territoires

Arrêté n° 

fixant le nombre minimum et le nombre maximum d’animaux à prélever
pour chacune des espèces de grand gibier soumises à plan de chasse dans le département

de Loir-et-Cher pour la saison cynégétique 2022-2023

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.425-8 et R.425-2 ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de préfet de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mai 2018, modifié le 1er mars 2022, portant approbation du troisième
schéma départemental de gestion cynégétique en Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  février  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale à Monsieur Patrick SEAC’H, directeur départemental des territoires de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 février 2022 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 6 avril 2022 ;

Vu la  consultation  du  public  qui  s'est  déroulée  entre  le  6  avril  et  le  26  avril  2022  inclus,
conformément à l'article de l’article L.123-19-1 du code de l’environnement ;

Considérant qu’il  importe  de  maintenir  l’équilibre  agro-sylvo-cynégétique  en  fixant  un  nombre
minimal d’animaux  à  prélever  afin  d’éviter  des  atteintes  significatives  aux  intérêts  agricoles  et
forestiers, ainsi qu’un nombre maximal pour garantir la pérennité de ces espèces ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er - Le nombre minimum et le nombre maximum d'animaux à prélever pour chacune des
espèces de grand gibier soumises à plan de chasse, pour la saison cynégétique 2022-2023, sont fixés
comme suit :

ZONE OUVERTE (Massifs 1 à 18 et 23 à 47)

CERF BICHE JEUNE TOTAL
Espèce
CERF

CHEVREUIL DAIM MOUFLON

Minimum 1485 1519 1273 4283 12257 0 0
Maximum 2134 2194 1873 6204 20415 103 56
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PARCS DE CHASSE (Massifs 50 et 52 à 54)

CERF BICHE JEUNE TOTAL
Espèce
CERF

CHEVREUIL DAIM MOUFLON

Minimum 12 21 15 48 47 0 0
Maximum 32 39 39 110 75 7 20

Le détail par massif cynégétique est joint en annexe du présent arrêté.

Article 2  -  Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le
service départemental de l’Office français de la biodiversité sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Blois, le 1er mai 2022

Le chef du service eau et biodiversité,

Mathieu FRIMAT

Dans un délai  de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 Blois
cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la Transition Écologique 92055 Paris-La-Défense.
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans
cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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ANNEXE DE L’ARRETE PREFECTORAL DU …….

MASSIF CHEVREUIL CERF BICHE JEUNE TOTAL ESPECE CERF DAIM MOUFLON
 Mini MAXI Mini MAXI MINI MAXI MINI MAXI MINI MAXI MINI MAXI MINI MAXI

1 89 148 1 1 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0
2 242 403 3 5 0 0 0 0 3 5 0 0 0 0
3 138 230 11 16 0 0 0 0 11 16 0 0 0 0
4 179 299 6 8 0 0 0 0 6 8 0 0 0 0
5 455 759 17 24 4 5 3 4 24 33 0 0 0 0
6 421 701 17 24 1 1 1 1 19 26 0 0 0 0
7 157 261 2 2 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0
8 248 413 2 3 1 1 0 0 3 4 0 0 0 0
9 315 525 6 8 2 3 1 1 9 12 0 0 0 0

10 334 556 1 1 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0
11 224 373 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
12 190 316 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
13 179 299 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
14 256 426 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
15 203 338 31 45 28 40 28 41 87 126 0 0 0 0
16 278 463 2 2 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0
17 496 826 30 44 1 1 1 1 32 46 0 0 0 0
18 120 200 3 5 0 0 0 0 3 5 0 0 0 0
23 135 225 16 23 18 26 17 25 51 74 0 0 0 0
24 38 63 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
25 129 215 4 6 2 3 2 3 8 12 0 0 0 0
26 347 578 48 69 27 39 26 38 101 146 0 0 0 0
27 454 756 56 81 36 52 34 50 126 183 0 17 0 50
28 293 488 17 24 10 14 12 18 39 56 0 0 0 0
29 249 415 32 46 59 85 55 81 146 212 0 0 0 0
30 139 231 2 3 1 1 0 0 3 4 0 0 0 0
31 289 481 140 201 178 257 123 181 441 639 0 8 0 0
32 377 629 109 156 108 156 103 151 320 463 0 2 0 0
33 338 563 122 175 160 231 123 181 405 587 0 0 0 0
34 309 515 108 155 115 166 83 123 306 444 0 0 0 0
35 424 706 57 82 45 65 34 50 136 197 0 0 0 0
36 486 810 25 36 14 20 18 26 57 82 0 0 0 0
37 380 634 28 40 17 25 24 35 69 100 0 19 0 0
38 124 206 9 13 6 9 6 9 21 31 0 0 0 0
39 494 823 92 132 110 159 94 138 296 429 0 0 0 0
40 311 519 142 205 212 306 165 243 519 754 0 5 0 6
41 424 706 72 104 86 125 78 115 236 344 0 25 0 0
42 665 1108 58 83 47 68 49 73 154 224 0 1 0 0
43 394 656 27 39 16 23 15 23 58 85 0 20 0 0
44 372 620 82 117 88 127 74 109 244 353 0 1 0 0
45 69 115 51 74 74 107 58 85 183 266 0 0 0 0
46 129 215 16 23 19 27 17 25 52 75 0 0 0 0
47 364 606 42 60 36 52 31 45 109 157 0 5 0 0

Total 12257 20415 1485 2134 1519 2194 1273 1873 4283 6204 0 103 0 56

MASSIF CHEVREUIL CERF BICHE JEUNE TOTAL ESPECE CERF DAIM MOUFLON
 Mini MAXI Mini MAXI MINI MAXI MINI MAXI MINI MAXI MINI MAXI MINI MAXI

50 22 35 9 22 19 36 10 26 38 84 0 3 0 0
52 20 32 3 9 2 3 5 13 10 25 0 4 0 20
53 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
54 5 8 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

Total 47 75 12 32 21 39 15 39 48 110 0 7 0 20

Total 41 12304 20490 1497 2166 1540 2233 1288 1912 4331 6314 0 110 0 76

1er mai 2022
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Direction départementale des territoires 
 
 
 
 
 

Arrêté n°  
modifiant l’arrêté préfectoral du 14 février 2022 autorisant la pêche de la carpe de nuit  

sur certains plans d’eau et parties de cours d’eau durant l’année 2022 

en période de gestion de sortie crise sanitaire 
 
 
 

Le Préfet de Loir-et-Cher 

 
 
Vu le code de l’environnement, notamment l'article R.436-14 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de préfet de 
Loir-et-Cher ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2021 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le 
département de Loir-et-Cher pour l’année 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant délégation de signature en matière 
d’administration générale à Monsieur Patrick SEAC’H, directeur départemental des territoires de 
Loir-et-Cher ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 février 2022 portant délégation de signature aux agents de la direction 
départementale des territoires de Loir-et-Cher ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2022 autorisant la pêche de la carpe de nuit sur certains plans 
d’eau et parties de cours d’eau durant l’année 2022 en période de gestion de sortie de crise 
sanitaire ; 
 
Vu la demande formulée par la fédération départementale de pêche et de protection du milieu 
aquatique e Loir-et-Cher le 29 mars 2022  ; 
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

 
ARRETE 

 
Article 1er: Au tableau figurant à l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 14 février 2022 sus-visé, les 
lignes suivantes sont ajoutées : 

Commune Parcours Nuits concernées Organisateur 
Tréhet Plan d’eau de la 

Paquerie 
06/07 au 10/07/2022 FFPS – Commission 

Carpe/Pays de la Loire 
Président régional : Jany 
BORDE 

Tréhet Plan d’eau de la 
Coudraie 

06/07 au 10/07/2022 FFPS – Commission 
Carpe/Pays de la Loire 
Président régional : Jany 
BORDE 
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Le reste de l’arrêté est inchangé. 
 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement de 
gendarmerie de Loir-et-Cher, le président de la fédération départementale de pêche et de 
protection du milieu aquatique ainsi que le chef du service départemental de l’Office français de la 
biodiversité, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et donc copie sera transmise aux maires des communes concernées. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les 
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du 
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration : 
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 Blois 
cedex ; 
- un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la Transition Écologique 92055 Paris-La-Défense. 
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans 
cedex 1. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site internet www.telerecours.fr 

 

 BLOIS, le 5 mai 2022 

 
La cheffe de l’unité Nature-Forêt, 

 
Célia DORE 
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